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TEXTE DE L'ARTICLE 51

Aucune disposition de la pr~sente Charte ne porte atteinte au
droit naturel de l~gitime d~fense, individuelle ou collective, dans le
cas Oll un Membre des Nations Unies est l'objet d'une agression
arm~e, jusqu'a. ce que le Conseil de S~curit~ ait pris les mesures
n~cessaires pour maintenir la paix et la s~curit~ internationales.
Les mesures prises par des Membres dans l'exercice de ce droit
de l~gitime d~fense sont imm~diatementport~es a. la connaissance
du Conseil de S~curit~ et n'affectent en rien le pouvoir et le devoir
qu'a le Conseil, en vertu de lapr~senteCharte,d'agir (\ tout moment
de la mani~re qu'il juge n~cessairepour maintenir ou r~tablir la
paix et la s~curit~ internationales.

INTRODUCTION

1. Pendant la periode consideree, 1'Article 51 a ete invoque ou mentionne a. diverses
occasions au cours des debats du Cansei1 de securite et de I'Assemb1ee generale. Des
questions relatives a 1'application de cet Article se sont posees au Conseil apropos
de 1'intel~retation des conventions d'armistice en Palestine, et en particulier a
propos de la p1ainte formulee par Isra~l contre 1'Egypte au sujet de 1'imposition par
l'Egypte de restrictions au passage par le canal de Suez de navires faisant commerce
avec Isra~l. LtArticle 51 a egalement ete examine a. propos des rapports que le
Secretaire general a adresses au Conseil de securite a. la suite de la resolution du
~onseil du 4 avril 1956 sur la question palestinienne et au cours du debat que le
Conseil a ulterieurement consacre a ces questions.
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Paragraphes 2-7 Article 51

2. On trov.vera dans les IlGeneralites" et dans le "Resume analytique de la pratique
suivie" une docmnentation sur les parties pertinentes des debats mentionnes ci-dessus
et des rapports du Conseil de securite.

3. L'Article 51 a egalement ete examine au cours des debats de ltAssemblee generale,
a. propos de It examen du point de l'ordre du jour intitule "Question de la definition
de l'agression" tant par la Commission speciale creee en application de la reso
lution 688 (VII) de l'Assemblee generale en date du 20 decembre 1952, que par la
Sixieme Commission, de sa 403eme a. sa 42Deme seance, qu'elle a tenues entre
le 14 octobre et le 10 novembre 1954, pendant la neuvieme session de l'Assemblee y.
On trouvera dans les "aeneralites" des indications sur les debats de ces organes.

4. On trouvera egalement dans les "Generalites" des indications sur d'autree debats
de l'Assemblee generale ou il a ete fait mention de l'Article 51.

I. GENERALITES

5. Les deux cas ou 1 tArticle 51 a ate invoque au Conseil de securite pendant la
periode examinee avaient trait a. l'interpretation des conventions d'armistice dans la
region de la Palestine. Clest de la 682eme a la 688eme seance (14 octobre 1954
au 13 janVier 1955) que 1 1Article 51 a ete invoque pour la premiere fois pendant
l'examen de la plainte dlIsra~l contre l'Egypte relative a l'imposition par l'Egypte
de restrictions au passage par le canal de Suez des navires faisant commerce avec
Isra~l.

6. L'Article a ete cite pour la seconde fois a. l'occasion dlune resolution gj adoptee
le 4 avril 1956 et ayant trait a la question de Palestine, pendant l'examen du point
de 1 torfu1 e du jour intitule "Suite donnee awe: conventions d' armistice general et aux
resolutions adoptees par le Conseil de securite pendant l'annae ecoulee". Par cette
resolution, le Conseil de securite demandait au Secretaire general dlentreprendre, en
la mettant au premier plan de ses preoccupations, lletude des divers aspects de la
mise en vigueur et de l'observation des quatre conventions d l armistice general et des
resolutions du Conseil mentionnees plus haut, et i1 lui demandait en outre de fai11 e
rapport au Conseil sur la suite donnee a ladite resolution, de fa~on a. aider le Consei1
a. examiner quelles nouvelles mesures pourraient @tre nacessaires. En application de
cette resolution, le Secretaire general a transmis le 12 avril 1956 un certain nornbre
de communications 2/ au President du Conseil de securite; le 2 mai i 1 a c8bl.e une
lettre ~ contenant un rapport preliminaire au President du Conseil, et le 9 mai, il a
adresse son rapport final 2/ au Conseil de securite. On verra dans le tlResume
analytique de la pratique suivie ll dans quelle mesure ces communications et les debats
auxquels elles ont donne lieu relEwent de l'interpretation de l'Article 51.

7. Au cours des debats du Comite special sur la question de la definition de
l'agression, qUi s'est reuni entre le 24 Boat et le 21 septembre 1953, la question
a ete posee de savoir si l'Article 51 s'appliquait a la question de la definition de
l'sgression. Dans son rapport &J, le Comite special a traite des divers aspec~s de

Voir notes 7 et 8 ci-dessous.
C S, lleme annee, Supple d'avril, mai et jUin 1956, p. 1, 6/3575.
Ibid., p. 15, 8/3584.
Ibid., p. 27, S/3594.
Ibid., p. 30, 5/3596.
AG'l"IX), Supple No II (A/2638).
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Article 51 Paragraphes 8-9

la definition de l' egression, y compris la menace de recours a. la force armee et la
question de savoir si, aux termes du texte de l'Article 51, seule une agression armee
"permettait d 1 invoquer le droit de legitime def'ense. Le rapport du Comit6 special, ou
aucune conclusion n'ava1t pu etre formulae, El ete inscrit a 1 1 0rdre du jour de la
neuvieme session de 1 f As8embJ.ee generale.

8. La Sixieme Commission a examine 11 cette question sur la base du rapport du
Comite special. et des observations regues des gouvernements a. ce sujet §j. Elle a
recammande a. l'Assemblee generale, et cette derniere a adopte comme reso-
lution 895 (IX) ~, une proposition qui prevoyait la creation d'un comite special
de 19 Etats Nembres charge de presenter a. l'Assemblee generale, a sa onzieme session,
un rapport detaille accompagne d1un projet de definition de l'agression ±£V.
9. L'Article 51 a ega1ement ete mentionne dans le troisieme rapport gj de la
Commission des mesures collectives au Consei1 de securite et a. l'Assemb1ee generale;
a. l'Assemblee generale, pendant la discussion generale W et pendant les debats a
la Premiere Camnission sur les pOints de l l ordre du jour intitules "Methodes que I'on
pourrait utiliser pour maintenir et consolider la paix et la securite internationales
conformement aux Buts et Principes de la Charte : rapport de la Camnission des mesures
collectives 1l et "Mesures destinees a. reduire encore la tension internationale et a
developper la collaboration internationale 11 W.

1/ Pour le texte des declarations, voir :
A G (IX), 6eme Camn., 403eme'seance : Panama, par. 27; URSS, par. 11 et 18;
405eme seance : Tchecos1ovaquie, par. 32 et 33; Iran, par. 3-10; 406eme seance :
Panama, par. 8; Po1ogne, par. 39; 407_ seance : Pologne, par. 9; 4d3eme seance
Panama, par. 46; RSS d'Ukraine, par. 41-45; Yougos1aVie, par. 17 et 18;
4O')eme seance : Grece, par. 24; Paraguay, par. 41; 410eme seance : Belgique,
par. 14; Guatemala, par. 21; Pays-Bas, par. 38-43; 411eme seance : Inde, par. 26;
4J2eme seance : Irak, par. 19; Pakistan, par. 45; 4l3eme seance : Norvege, par. 25
414eme seance : Nouvelle-Z6lande, par. 28; 4l,eme seance : Mexique, par. 39, 42
et 45; 416eme seance : Iran, par. 32; 417eme seance : Pays-Bas, par. 11, 12 et 16;
4l8eme seance : Tchecoslovaquie, par. 44; URSS, par. 12 et 16.

y. A G (IX), annexes, point 51, A/2689 et Corr.1 et Add.l.
2J A G (IX), annexes, point 51, p. 12.
I.2I Le Canite special, a. 18 fin des seances qu f il a tenues entre le 8 octobre et

le 9 novembre 1956, au cours desquelles 11 a etudie diverses propositions relativ~

a un projet de definition de 1 'agress,ion, a decide, en raison de 1 1"importante
difference d I opinions" qui s' ~tait manif"estee au Comite, de ne voter sur auctme
des propositions mais de 1es transmettre a I'AssembIee generale avec son rapport
(voir A G (IX) Supple No 16, A/3514). A sa 517eme seance, le 15 novembre 1956,
l'AssembIe-e ge~ra1e, sur rapport du Bureau (A/3350, par. 2), a decide de renvoyer
a la douzieme session 1 1examen de la question et des deux points connexes relatif'
a. un projet de Code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite, et a.
une Juridiction criminelle internationale.

W. A G (IX), annexes, point 19, A/2113-S/3283, par. l~. .. ;
ID Pour le texte de la declaration, voir A G (IX), Plen., 492eme seance,

Nouvelle-Ulande, par. 13. .."
~ Pour le texte des declarations, voir A G (IX), Iere Comm., 704e.me seance

~raume-Uni, par. 20; 70,eme seance : France, par. 21; Israt:!l, par... 3;
Nouvelle-zelande par 30· 706eme seance : Irak, par. 2; A G (X), lere Comm.,, • , ; 8~ ,804eme seance : furquie, par. 31; 80Beme seance : Inde, par. r:J7; V.7vme seance
Ime, par. 12, 13 et 24; Pakistan, par. 6 et 20; Turquie, par. 21.
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II. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SUIVIE

La question de 1t ~tendue du droit de l~gitime d~fense,

tel qu' i1 est reconnu dans l'Article 51

10. Ni le Conseil de securite, ni l'Assemblee generale n'ont pris de decision ayant
specialernent trait aux dispositions de l'Article 51 relatives au droit de legitime
defense, individuelle ou collective. Les debats sur le point de l'ordre du jour
intitule nplainte d'Isra~l contre l'Egypte au sujet de : a) l'imposition par llEgypte
de restrictions au passage par le canal de Suez de navires faisant commerce avec
Isra~ln et les rapports adresses par le Secretaire general au Consei! de securite a
la suite de la resolution du Conseil en date du 4 avril 1956 sur la question de
Palestine, ainsi que les debats qui se sont deroules sur ce point au Conseil, sont
brievement examines ci-apres car il a paru qu'ils pouvaient mettre en lumiere certains
aspects concrets du droit de legitime defense qui ont ete examines par le Conseil et
le Secretaire eeneral a propos des problemes que posaient les questions dont ils
etaient saisis.

1. Plainte d'Israel contre 1'Egypte au sujet de 1'imposition par 1'Egypte
de restrictions au passage par le canal de Suez de naviresjaisant

commerce avec Israel
11. Par une lettre ~, en date du 4 octobre 1954, le representant permanent d'lsra~l
a demande au President de reunir tres prochainement ~e Conseil de securite afin qu'il
puisse examiner plus avant la plainte de son gouvernement contre l'Egypte contenue
dans sa lettre 12/ du 28 septembre 1954, qui etait ainsi libellee : nPlainte d'Isral!l
contre l'EBYPte au sujet de : a) l'imposition par l'Egypte de restrictions au passage
par le canal de Suez de navires faisant commerce avec Isra~l". Ce point a ete inscrit
a l'ordre du jour a la 682eme seance, le 14 octobre 1954. Au cours des debats, le
representant de l'Egypte a declare que l'attitude de son gouvernement etait deter.rninee
par le fait qu'un etat de belligerance continuait a exister entre 11Egypte et Isra~l.

L'Egypte a soutenu qu'il n'etait pas possible de lui demander de renoncer a son droit
de prendre des mesures provisoires et a son droit de legitime defense en laissant
libre passage par le canal de Suez a des navires ennemis qui pourraient mettre en
danger la securite de l'Egypte et celle du canal~.

12. Au cours des debats, la question s'est posee de savoir dans quelle mesure la
resolution du Conseil en date du ler septembre 1951 s'appliquait a la plainte.
De plus, le Conseil s'est demands si une partie qui avait sisne les Accords d1arrnistice
pouvait invoquer le droit de belligerance.

13. Un representant s'est refere a un arr@t de la Cour internationale de Justice ou
la Cour avait declare que sous le regime de la Convention de Constantinople des
navires de guerre belligerants et des navires charges de contrebande avaient pu
librement transiter par le canal. La Cour avait toutefois ajouts que le droit de
legiti.TIle defense de l'Etat riverain etait reserve "dans une certaine mesure", sans
s'expliquer sur ce qu'elle entendait par cette locution. De l'avis du representant
qui invoquait cet avis, la Cour n'avait traite qU'incidemment du canal de Suez; les

ill C s, geme annee, Supple d'octobre, novembre et decembre 1954, p. 1, S/33OO.
El C s, geme annee, Supple de juillet, aoOt et septembre 1954, p. 45, S/3296.
~ Pour le texte de la declaration, voir C S, geme annae, 686eme seance, Egypte,

par. 100 et 145.
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dispositions de la Convention de Constantinople precisaient que cette Convention avait
pour but d'assurer, en toute hypothese, la libre circulation dans le canal des navires
de guerre ou de commerce de toutes les nationalites, et ce en temps de guerre COllIDe en
temps de paix : la resolution adoptee le ler septembre 1951 n'avait constitue qu

'
llile

reaffirmation des dispositions pertinentes de la Convention.

14. Un autre representant, mentionnant 1 tetat de legitime defense invoque par
l'Egypte et l'affirmation selon laquelle ce cas etait prevu par l'Article 51 de la
Charte, a soutenu que les mesures de legitime defense devraient de toute faqon @tre
prises au su de l'Organisation et dans le respect de son autorite. A son avis, le
droit de leeitime defense cree une situation preliminaire et provisoire en attendant
l'action definitive de l'organisation qui viendra parachever et sanctionner cette
defense. Les concepts de belliGerance, de recours a la force et dthostilites
legitimes engages sur 1 r initiative d tun Etat ou sur I' initiative collective sont
vides de 1eur sens des lors que les possibilites d'action des Nations Unies sont
p1einement exploitees. Ces concepts ant encore moins de sens _ a l'exception de
situations provisoires et exceptionnelles - dans les cas ou un conflit a deja donne
lieu a lL~e intervention de l'Organisation des Nations Unies et ou le recours a la
force a pris. fin a la suite d'un armistice general conclu sous les auspices de
1 'Organisation. Il s'ensuit donc que l'Egypte peut, conformement aux dispositions de
l'Article X de la Convention de Constantinople relatif a la defense de son inteerite
territoriale, et confor.mement a l'Article 51 de la Charte, prendre certaines meSUl'es
pour assurer la securite du canal, mais elle ne peut le faire quten respectant cor:::nne
il cony~ent l'esprit de la Convention de Constantinople et des resolutions du Conseil
de securite.

15. A la fin des debats, le President a declare que, de I' avis de la plupart des
membres du Conseil, la resolution du ler septembre continuait eVidemment d'avoir effet
et de rester en vigueur et que le Conseil avait etudie ce cas dans le cadre de cette
resolution et de la Convention de Constantinople 11/.

2. Rapports du Secretaire general adresses au Conseil de securite
en execution de la resolution du Conseil du 4 avril 1956

concernant la question de Palestine

16. Par les aide-memoire 1§/ et par les lettres 12/ en date des 11 et 29 avri1 et
des ler et 2 ~ai 1956 echanges avec le Secretaire general, les Gouvernements israelieil,
eavntien ~ordanien libanais et syrien tout en reaffir.mant qU'ils acceptaient sans
l:>J~ 'U} , ., •• "1 1

condition la clause de suspension d'armes des Conventlons d armlstlce genera cone ues
entre l'EGY,Pte et Isra~l, la Jordanie et Isra~l, le Liban et Isra~l, la Syrie et
Isra~l se sont reserve le droit de legitime defense reconnu par la Charte. Dal~ ses
1ettre~ ~ adressees au President du Conseil et au funistre d~s af~~ir~s e~ranc~res
de Syrie le Secretaire general a note que le Gouvernement syr~en s etalt reserve le
droit de'leGitime defense et il a declare que "cette reserve n'affaiblit en rien
l'en~a~ement sa~~ condition d'observer les dispositions du paragraphe 2 de
l'arti~le III de la Convention d'annistice General. Les mats "legitime defense ll

doivent done @t~e inte~retes conformement aux dispositions dudit paragraphe et de

111 Pour le texte des declarations, voir C S, geme annee, 687eme seance : Bresil,
par. 76; France, par. 57; 688erne seance : President (Nouvelle-Zelande), par. 98
et 99; Belgique, par. 2-9; Perou, par. 20:3?

~ c s, lleme armee, Supple d'av-.cil, mai et JUln 1956, p. 15, 8/3584 (IV et VI).
~ Ibid., p. 30, 8/3596, annexe 1, A; annexe 2, Aj annexe 3, A; annexe 4, A.
f§J Ibid., aIll1exe 3, c.

377



Paragraphes 17-19 Article 51

la Charte des Nations Unies ll
• Une interpretation identique figurait dans les

aide-memoire ~ en date des 10 et 11 avril 1956, et dans les lettres ggj en date
des ler, 2 et 3 mai 1956 que le Secretaire general a adressees aux Premiers Ministres
de Syrie, d'Isra~l et de Jordanie et au Ministre des affaires etrangeres du Liban.

17• Dans son rapport au Conseil de securite, le Secretaire general declareit qu' il
Iui avait fallu accepter les engagements des parties sous reserve du droit de legitime
defense qUi "selon 1'Article 51 de la Charte est un 'droit naturel'''. Cependant, une
reserve de cette nature a.inevitablement un caractere imprecise Seul le Conseil de
securite peut, confor.mement aux dispositions de la Charte, determiner la portee de
cette reserve dans une situation donnee. Les limites que la reserve relative a la
legitime defense opposent aux effets des assurances de suspension d'armes doivent, de
llavis du Secretaire general, s'interpreter comme ne pouvant mettre cette reserve en
opposition quant au fond avec les assurances elles-m@mes. Dens ses reponses aux
gouvernements, le Secretaire general a donc declare que la reserve faite ne pouvait
en rien r~difier les obligations que ces gouvernements avaient assumees aux tel~DeS de
la clause de suspension d'armes des conventions d'armistice. A son avis, cette
reserve pouvait soulever des questions 8uxquelles il etait difficile de repondre dans
l'absolu, mais son interpretation precisait du moins que la reserve de legitime
defense n1autorisait pas les actes de represailles que le Conseil de securite avait
condamnes a. plusieurs reprises W.
18. Lors de l'examen du rapport par le Conseil de securite, plusieurs membres du
Conaeil ainsi que plusieurs reRresentants d'Etats non membres qUi participaient a la
discussion, ont fait allusion a l'interpretation quia donnee le Secretaire general de
l'Article 51 a propos des dispositions des conventions d'armistice. Un representant
a declare qu'aux ter.mes de la Charte le droit de legitime defense s'exer~ait dans le
cadre de la juridiction du Conseil sans que cette juridiction s'en trouvftt modifiee
ni limitee, le Conseil restant libre au moment opportun d'adopter des resolutions
concernant llexercice de ce droit de legitime defense. Apres avoir cite l'inter
pretation du Secretaire general, le m@me representant a explique que, d'une fa~n
generale, le Conseil intervenait, en vertu des articles relatifs aux menaces contre
la paix et aux ruptures de la paix~, chaque fois que se posait la question de
llexercice du droit de legitime defense.

19. Au sujet de la decision du Conseil, voir l'etude consacree a l'Article 36 dans
le present Supplement.

ill Ibid., p. 15, S/3584 (Vet VI).
ggJ. Ibid., p. 30, S/3596, annexe 1, B; annexe 2, D; annexe 4, B.
23/ Ibid., p. 30, S/3596, par. 44-46.
~ Pour le texte des declarations, voir C S, lleme annee,

723e.me seance, compte rendu provisoire Australie, p. 36; Belgique, p. 31 et 32;
Perou, p. 48.
725~~e seance, comnte rendu provisol.·re Isra~l p 22 et 23 TO d' 40..~ c, • ; u' r an1e, p. ;
Liban, p. 54; Syrie, p. 6.
726~ne seance, compte rendu provisoire Perou, p. 22 et 23.
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